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Les bryophytes, de précieux indicateurs encore trop peu 
connus en région Rhône-Alpes

Vincent Hugonnot 

Les bryophytes au sens large sont aujourd’hui considérées comme comprenant 
trois phylums distincts, les bryophytes au sens strict (les mousses), les marchantiophytes 
(les hépatiques) et les anthocérotophytes (les anthocérotes). Bien qu’un grand nombre 
d’interrogations subsistent quant à la position relative des trois phylums, il est aujourd’hui 
admis que les bryophytes sont les plus anciennes des plantes terrestres, dérivées directement 
d’ancêtres appartenant aux algues vertes. Les bryophytes ont toutes en commun la dominance 
du gamétophyte sur le sporophyte, contrairement à tous les autres végétaux terrestres. Le 
gamétophyte est ici la plante verte, productrice de gamètes et le sporophyte est représenté 
par la capsule, productrice de spores. Dans le détail, les morphologies des bryophytes sont 
extrêmement variées, depuis les espèces thalloïdes à structure simple jusqu’aux espèces 
feuillées, pourvues d’un axe dressé et de structures cellulaires conductrices d’eau. 

Les bryophytes ont longtemps souffert d’une réputation de végétaux difficiles à 
déterminer. La détection sur le terrain présente en outre certaines difficultés, en partie 
surmontées par l’utilisation de loupes à main performantes. Le polymorphisme de certains 
groupes est déroutant. Les sphaignes ou les Brachytheciaceae aquatiques en sont de bons 
exemples. Elles peuvent changer de taille, de couleur, de forme et parfois également varier 
dans leur structure anatomique. 

Malheureusement, la France a pris beaucoup de retard dans le domaine de la bryologie 
par rapport aux autres pays européens. Alors que la Belgique, l’Allemagne, le Royaume-
Uni, l’Espagne, la Suisse, l’Italie… possèdent tous des checklists, des flores et des listes 
rouges modernes, la France n’est dotée à l’heure actuelle d’aucune des trois  ! Situation 
très regrettable, surtout quant on sait que la France compte parmi les pays les plus riches 
d’Europe. 

On peut considérer le nombre de mousses comme proche de 971 (inédit), celui des 
hépatiques proche de 307 (Ros et al., 2007) et celui des anthocérotes de 5 (Ros et al., 2007). 
La connaissance de la bryoflore de la région Rhône-Alpes est encore plus déficitaire. Il est 
actuellement impossible d’estimer le nombre d’espèces présentes dans cette région avec une 
quelconque précision. Par comparaison avec des régions mieux connues et partiellement 
comparables, nous estimons grossièrement le nombre d’espèces total à environ 1000.

La dernière flore des bryophytes publiée en France est l’œuvre d’Augier (1966). Cette 
flore est, pour un débutant, assez difficile à utiliser et ne tient pas compte des énormes 
progrès taxonomiques et nomenclaturaux de ces dernières années, de sorte qu’elle ne peut 
pratiquement, aujourd’hui, plus être employée à des fins de déterminations, surtout dans des 
régions riches. Réunir la bibliographie indispensable à la détermination des taxons collectés 
sur le terrain dans la région peut se révéler délicat. Révisions taxonomiques, thèses et flores 
étrangères… doivent être consultées pour déterminer, avec un risque minimum, une espèce 
collectée en Rhône-Alpes. Les ressources des herbiers sont généralement peu exploitées 
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à cause notamment des difficultés d’accès et de leur dispersion. L’importante synthèse de 
Faure (2006) permettra sans doute d’améliorer cette situation à l’avenir. 

Les publications à portée locale sont en revanche assez nombreuses mais anciennes. 
Parmi la multitude des notes floristiques de portée géographique généralement limitée, les 
publications relatives au «  bassin du Rhône  » de Debat (1886) et de Meyran (1914) se 
détachent particulièrement. Ces deux publications sont néanmoins entachées d’un nombre 
d’erreurs diverses assez élevé qui en limitent considérablement l’intérêt. 

Dans le but de pallier ces carences, le Conservatoire botanique national du Massif central 
a commencé il y a deux ans, un inventaire des bryophytes des départements de la Loire, 
du Rhône et de l’Ardèche, qui a permis de mettre en lumière un patrimoine extrêmement 
diversifié. Le Conservatoire botanique national de Gap-Charance a entamé il y a peu un 
travail de synthèse bibliographique sur l’ensemble des autres départements de la région. 
De nos jours, de nombreuses données bryofloristiques sont également dues au travail des 
amateurs qui restent des moteurs puissants dans ce domaine naturaliste. 

Dans la région Rhône-Alpes les bryophytes sont partout. On les trouve dans les milieux 
les plus anthropisés, comme les parkings de supermarché, les décharges publiques, les troncs 
d’arbres en ville…, jusqu’aux milieux les moins perturbés par l’action humaine, tels que les 
combes à neige à l’étage alpin, les forêts anciennes, les bords de torrent… Les biotopes les 
importants en Rhône-Alpes sont les forêts, les rochers de toute nature, les rives des cours 
d’eau et les pelouses sèches. 

Les erreurs et confusions d’origines variées sont extrêmement fréquentes dans la 
littérature. Il n’est pas toujours facile, sans examen approfondi de la littérature scientifique, 
de démêler le vrai du faux. Ainsi, Bruchia vogesiaca Nestl. ex Schwägr., petite mousse très 
rare en France et encore plus dans le reste du Monde, inféodée aux pâtures tourbeuses, a été 
mentionnée erronément dans le département de Savoie (Bardat in Aboucaya et al., 2002).

En outre, les erreurs de détermination fourmillent dans plus d’un ouvrage scientifique, 
les catalogues de Debat (1886) et Meyran (1914) en étant les meilleurs exemples. C’est ainsi 
que Tetraplodon mnioides (Hedw.) Bruch & Schimp., espèce coprophile rarissime en France 
est signalée à tort dans le massif du Pilat ; Dicranum viride (Sull. & Lesq.) Lindb., très rare 
espèce corticole listée à l’annexe II de la directive « Habitats », typique des grands massifs 
forestiers de plaine (Fig. 1) et souvent confondue avec Dicranum tauricum Sapjegin, est 
également signalée erronément dans le Pilat. 

Les progrès de la taxonomie permettront à l’avenir de mieux cerner la richesse et 
l’originalité des flores locales, en éliminant notamment certains pseudo-endémiques ouest-
alpins. Par exemple, Desmatodon wilzcelkii Meyl., décrit par Meylan en 1919 et découvert 
en France par Castelli en 1954 et 1955, puis retrouvé récemment par Skrzypczak et Pierrot 
(2004), pourrait ne représenter qu’une forme extra-littorale de Hennediella heimii (Hedw.) 
R.H.Zander var. heimii (Cano, 2008).

Le nombre des espèces non revues et, pour certaines présumées disparues, est 
relativement important. Citons par exemple, Aongstroemia longipes (Sommerf.) Bruch & 
Schimp., Encalypta longicolla Bruch, Meesia longiseta Hedw., Anomodon rostratus (Hedw.) 
Schimp., Grimmia plagiopodia Hedw., Tayloria splachnoides (Schleich. ex Schwägr.) 
Hook., Voitia nivalis Hornsch. (Fig. 1), Zygodon forsteri (Dicks.) Mitt. (cf planche)… Dans 
le cas d’espèces liées à des habitats fréquents en haute-montagne, il est possible d’évoquer 
la carence des prospections dans les biotopes favorables. Pour les espèces inféodées aux 
milieux bien connus, et ayant subi une régression généralisée dans la région (cas de Meesia 
longiseta, espèce des bas-marais faiblement minérotrophes), les possibilités de redécouverte 
semblent au contraire très maigres. 
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La contraction des aires de plusieurs habitats humides face aux pressions anthropiques 
(drainage en plaine, pollution, retournement ou plantation des zones humides…) conduisent à 
la régression de certaines espèces « parapluies » remarquables. Tel est le cas de Hamatocaulis 
vernicosus (Mitt.) Hedenäs, robuste pleurocarpe des bas-marais pionniers proches de la 
neutralité. Cette espèce a subi une grande raréfaction en région Rhône-Alpes, notamment 
dans les secteurs de plaine. 

A l’heure actuelle, il n’existe malheureusement pas de liste d’espèces de bryophytes 
protégées en région Rhône-Alpes. La liste rouge européenne (ECCB, 1995) permet 
néanmoins une première hiérarchisation des niveaux de rareté. Riccia breidleri Jur. ex Steph. 
(statut UICN Vulnérable), appartenant à un genre essentiellement méditerranéen, est une 
remarquable hépatique endémique des Alpes (Jovet-Ast, 1977), liée aux combes à neige, 
suintements sur schistes… à l’étage alpin, très localisée dans quelques massifs des Alpes 
en France (Meije, Mont Cenis,…). Elle mériterait un suivi fin des populations afin d’une 
part de préciser la stratégie de ce taxon dans des habitats non méditerranéens et d’évaluer 
son potentiel indicateur de réchauffement climatique. De la même façon, Mannia triandra 
(Scop.) Grolle (statut IUCN Rare) est aujourd’hui bien implanté localement dans l’extrême 
sud de l’Ardèche alors qu’elle n’a pas été confirmée en Haute-Savoie. Elle est très strictement 
inféodée aux encorbellements calcaires chauds et humides mais protégés du rayonnement 
solaire direct. Cette espèce exige une alimentation en eaux de grande qualité, des facteurs 
de rajeunissement des substrats, des habitats de structure et de composition floristique très 
stricte et constitue donc un bio-indicateur de la qualité des habitats naturels de choix. 

Les sphaignes possèdent également une grande valeur indicatrice. Elles sont en effet 
d’excellents révélateurs des conditions hydriques, trophiques et des niveaux d’évolution dans 
les systèmes de tourbières acides. La flore sphagnologique de la tourbière de Sommant (Haute-
Savoie) a été étudiée en détail par Gauthier (1997). Cette tourbière figure au premier rang 
national pour la richesse en espèces de sphaignes. 18 espèces y sont connues avec certitude. 
Cet inventaire a permis de dresser le profil « sphagnogéographique » du site, qui se révèle 
très remarquable, surtout par la présence d’éléments boréo-arctiques en situation marginale, 
et en permettant le diagnostic fonctionnel dans une perspective de gestion conservatoire des 
habitats édificateurs de tourbe. Le genre Sphagnum est un genre sentinelle à part entière, dont 
le suivi à l’échelle de la région serait extrêmement précieux dans l’optique d’une surveillance 
de la qualité des habitats humides les plus riches en taxons et habitats remarquables. 

Les prospections récentes ont mis en lumière un remarquable patrimoine bryophytique 
local jusqu’alors négligé. Ainsi, la découverte de Didymodon glaucus Ryan en Savoie 
(Skrzypczak, 2004b), espèce listée au livre rouge européen avec le statut Vulnérable, a-t-
elle mis en lumière l’existence d’un patrimoine exceptionnel lié aux grottes creusées dans 
les cargneules et le gypse. Cette espèce, bien représentée dans la chaîne des Alpes, apparaît 
en France en limite d’aire vers le sud-ouest (Porley, 2008). La stratégie de cette espèce 
pionnière est très remarquable et pose d’intéressantes questions quant à son origine dans des 
stations isolées et à ses possibilités de persistance (Porley, 2007). 

La découverte en basse Ardèche calcaire de Mannia californica (Gottsche ex Underw.) 
L.C. Wheeler (cf planche), espèce jusqu’à récemment considérée comme nord-américaine, 
était plus qu’inattendue (Hugonnot et Schill, 2006) (Fig. 1). Cette robuste hépatique 
à thalle colonise les fissures et les replats des affleurements calcaires dans des canyons 
exceptionnellement bien conservés. Cette espèce n’est citée dans aucun document d’alerte 
au niveau européen puisque sa découverte est postérieure à l’édition de l’ensemble des textes 
faisant autorité dans ce domaine. 
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L’exceptionnel Anacamptodon splachnoides (Froel. ex Brid.) Brid. vient d’être découvert 
tout récemment en Ardèche cristalline (inédit), seule localité française hors Pyrénées. Il s’agit 
d’une espèce liée aux blessures suintantes des hêtres à l’étage montagnard. La stratégie, 
l’écologie et les possibilités de conservation de cette espèce sont à l’étude actuellement 
mais nécessitent la mise en place de dispositifs de suivi permanents qui ne permettront une 
première interprétation que dans quelques années. 

Certaines régions écologiques de Rhône-Alpes subissent de plein fouet les assauts de 
végétaux vasculaires considérés comme envahissants. Alors que dans certaines régions 
d’Europe, comme le Royaume-Uni, les espèces de bryophytes dites «  invasives  » sont 
nombreuses, la situation est toute différente en France, où seules deux espèces peuvent 
potentiellement causer des nuisances. La plus connue d’entre-elles est sans conteste 
Campylopus introflexus (Hedw.) Brid., qui peut, grâce à un pouvoir compétitif extrêmement 
élevé et une faculté de régénération prodigieuse (via des fragments gamétophytiques ou par 
spores), devenir un élément dominant du paysage végétal dans certaines régions et certains 
habitats. Campylopus introflexus peut être une espèce très gênante dans certains biotopes 
(landes et tourbières acides notamment) dans lesquels elle parvient à concurrencer puis à 
éliminer l’ensemble de la flore caractéristique (Muller, 2004). Une cartographie à l’échelle 
de la région couplée avec la mise en place d’un protocole de suivi des localités où cette 
espèce présente ses effectifs les plus importants permettrait de déterminer les tendances 
démographiques locales et de mieux comprendre ses effets sur la flore indigène afin de 
déboucher sur des mesures de gestions adaptées. 

Orthodontium lineare Schwägr., autre espèce potentiellement envahissante, montre 
également une tendance à la progression. Cette espèce peut concurrencer les cortèges 
saprolignicoles les plus remarquables notamment dans les hêtraies-sapinières de l’étage 
montagnard. 

On comprendra donc que déterminer la tendance évolutive du groupe des bryophytes est 
une tâche quasi-impossible à l’heure actuelle tant les lacunes de connaissances sont abyssales. 
Sans aucun doute, la région Rhône-Alpes dans son ensemble dispose d’un patrimoine 
bryophytique exceptionnel. 78 % des bryophytes connues en France ont été observés dans la 
région, ce qui la place sans aucun doute au rang des plus riches du pays. 

La découverte d’un nombre important de nouveaux taxons pour la région, due à une 
méconnaissance généralisée à tous les niveaux, masque certainement la régression et 
l’extinction d’un certain nombre d’espèces. Si les biotopes d’altitude sont, dans l’ensemble, 
relativement stable dans le temps et conservent aujourd’hui une qualité d’accueil indéniable, 
il n’en va pas de même pour l’ensemble des habitats soumis à une pression anthropique, 
notamment en plaine. L’absence de prospections systématiques est le plus grand ennemi des 
bryophytes dans la mesure où des données éparses, collectées au hasard des inventaires dans 
des sites d’exception, masque, croyons-nous, une véritable érosion de la « bryodiversité ». 

Le champ d’investigation ouvert aux bryologues dans la région apparaît donc aujourd’hui 
à la fois immense et passionnant. Le quadrillage floristique est la priorité, afin de dresser des 
cartes de répartition des taxons, au moins des plus remarquables dans un premier temps. Mais 
l’écologie des taxons, la synécologie, la biologie de la reproduction… sont des également 
des aspects à développer. La caractérisation des communautés muscinales en est encore à ses 
balbutiements en Rhône-Alpes (Vadam et Caillet, 2003). Un grand nombre de groupements 
originaux restent à décrire ici. La genèse de la bryoflore de l’ouest du massif alpin tirerait grand 
bénéfice de l’utilisation des méthodes de reconstruction phylogéographique et permettrait 
de mieux cerner l’originalité de notre flore au regard d’une différentiation infra-spécifique, 
démarche encore inexistante en France à l’heure actuelle. En un mot, la bryologie ne peut 
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plus être considérée comme une sous-discipline de la phanérogamie, et les bryophytes elles-
mêmes comme des « sous-plantes à fleurs ». La bryologie doit au contraire être regardée 
comme une science à part entière, avec ses méthodes et ses objectifs propres, étudiant un 
pan entier de biodiversité, d’une complexité et d’un intérêt égalant largement ceux des 
trachéophytes. 

La bryoflore européenne est considérée comme bien connue en regard des flores 
exotiques. Il n’en reste pas moins que d’intéressants taxons, négligés ou mal compris, 
nécessitent réévaluation par des méthodes alliant morphologie et molécules. C’est ainsi, 
que Sciuro-hypnum tromsoeense (Kaurin & Arnell) Draper & Hedenäs (Draper et Hedenäs, 
2008) et S. dovrense (Limpr.) Draper & Hedenäs (Draper et Hedenäs, 2009), se sont révélées 
être deux bonne espèces des montagnes européennes hautement potentielles dans les Alpes 
françaises. Le genre Schistidium, le «Hieracium des bryologues », encore très mal connu 
en France, recèle potentiellement un nombre élevé de nouveaux taxons dans la chaine des 
Alpes. 

Dans la perspective de changements climatiques généralisés, l’extrême abondance des 
habitats à affinités nordiques (combes à neige, forêts anciennes, rochers subalpins) d’un côté, 
et l’existence d’un couloir de migration majeur (la vallée du Rhône) à l’autre extrême, font de 
la région un laboratoire privilégié pour le suivi à moyen terme des bouleversements associés 
aux variations climatiques prévues par la plupart des scénarios. 

Les besoins en connaissance sont donc colossaux mais ouvrent des perspectives plus que 
prometteuses. L’activité des Conservatoires botaniques nationaux permet dans une certaine 
mesure de palier l’absence de filière universitaire à vocation bryologique, au tout au moins 
« cryptogamique », mais n’est certes pas suffisante. L’acquisition des données en bryologie 
est nécessairement plus longue que pour les trachéophytes dans la mesure où l’identification 
requiert le recours impératif à des moyens otiques assez perfectionnés, démarche couteuse en 
temps, donc en financements. Une volonté politique est donc nécessaire au développement 
de la bryologie dans la région. 
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

Illustrations présentées en cahier central :
Planche XI – Formations végétales particulières.  1 : Bryophytes, association à Mannia californica ; 
Groupement à Bryophytes, 2 : association à Zygodon forsteri [crédits V. Hugonnot].








